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En 1971, Ivan Illich dénonçait déjà les
dangers de l’entreprise consistant à me-
surer le développement personnel de fa-
çon normative, c’est-à-dire par compa-
raison entre les individus et à l’aide de
systèmes de classement. En effet, il s’agit
selon lui d’un processus aliénant puis-
que : « Les hommes qui s’en remettent à
une unité de mesure définie par d’autres
pour juger de leur développement per-
sonnel ne savent bientôt plus que passer
sous la toise. » (1971, p. 73) La position
d’Illich était on ne peut plus claire : l’éva-
luation scolaire a pour fonction de dres-
ser les élèves de façon qu’ils acceptent le
principe même d’un classement des in-
dividus selon des «valeurs étalonnées» et
de façon qu’ils finissent par se glisser
d’eux-mêmes à la place assignée pour eux.

L’évaluation serait-elle donc, par es-
sence, le moyen d’un apprentissage de
soumission aux normes ? Nous pensons
pour notre part qu’il y a là non une fata-
lité, mais un véritable risque. L’existence
d’un tel risque montre où est le vrai
défi : du côté d’une nécessaire vigilance

éthique. Nous croyons même que le con-
texte actuel nous invite à faire preuve de
vigilance dans l’ordre de l’éthique bien
plus que de virtuosité dans celui de la
technique. Le défi majeur nous apparaît
être le suivant : substituer une évaluation
que nous qualifierons de « valuative » à
une évaluation qui, sans cela, risquerait
de n’être que normative.

L’ÉVALUATION ET SON RAPPORT
À L’ÉTHIQUE

L’évaluation est devenue aujourd’hui
une véritable obsession. On évalue les
politiques, on évalue le travail social, l’ac-
tivité médicale, les actions et les indivi-
dus, les élèves et les enseignants, etc. Mais
de quoi s’agit-il au juste ? Est-il possible
d’identifier, à travers la diversité des pra-
tiques dites évaluatives et la variété des
usages sociaux de ce qu’on s’accorde à
appeler « évaluation », ce que Chevallard
(1990, p. 23) appelle un « élément struc-
turel constant » ? En d’autres termes, est-
il possible de s’entendre sur une défini-
tion qui correspondrait à une appréhen-
sion « objective » de l’acte d’évaluation,
en son essence même ?

Nous avons cru pouvoir le faire (Hadji,
1989) en proposant de voir dans l’éva-
luation une activité de lecture orientée
de la réalité, une appropriation sélective
d’un contenu, par laquelle on lui donne
du sens. Cette lecture est orientée par
un questionnement qui concerne cette

réalité. Il ne s’agit donc pas simplement
d’explorer, d’analyser une réalité, avec
l’ambition de la saisir le plus exactement
possible, telle qu’elle est, mais il s’agit de
voir si elle répond à des attentes. Cha-
que question posée exprime une attente
particulière, et il faudra prélever dans la
réalité des indices sur lesquels s’appuyer
pour répondre à la question posée.

L’acte d’évaluation va donc mettre en
rapport des critères et des indicateurs.
Du côté des attentes, le critère exprime
ce qu’on estime être légitimement en
droit d’attendre du réel évalué. Du côté
du réel, l’indicateur représente ce que
l’on considère comme une donnée à la
fois représentative du réel et significa-
tive quant à la satisfaction de l’attente
légitime en jeu. Il y aura sans doute un
problème technique de détermination
des indicateurs et de spécification des cri-
tères, mais il y aura aussi d’emblée un
problème éthique : comment trancher
entre ce qui est légitime et ce qui ne l’est
pas, tant en ce qui concerne les attentes
qu’en ce qui concerne les indices rete-
nus ?

La dimension éthique est d’autant plus
forte que l’acte d’évaluation a comme
finalité première de poser un jugement,
de se prononcer sur la façon dont les at-
tentes concernant le réel sont satisfaites
ou non. Sans doute cela suppose-t-il une
observation et une prise en compte du
« réel », mais d’un réel déjà déterminé
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par ce qu’il « doit être », par ce qui est
attendu de lui. L’évaluateur, en effet, juge
toujours la réalité au nom d’un certain
devoir-être ; son jugement s’appuie sans
doute sur des observations, mais ses ob-
servations sont déterminées par une cer-
taine représentation idéale de ce qui est
observé. S’agissant de l’évaluation des
apprentissages des élèves, on peut tou-
jours arguer que le jugement de l’évalua-
teur ne concerne normalement ni leurs
actes (l’examen n’est pas un conseil de
discipline), ni leur personne elle-même,
mais tout au plus et simplement la di-
mension scolaire de leur personnalité,
leur valeur scolaire. Cela dit, il faut se
rappeler que, dans nos sociétés évoluées,
la valeur scolaire est devenue une com-
posante essentielle de la valeur person-
nelle. On a tendance à juger la personne
à ses diplômes.

La dimension sociale de l’activité
d’évaluation vient aussi ajouter à l’aspect
éthique de l’évaluation. La note, l’appré-
ciation font l’objet d’un échange, d’une
véritable « négociation » entre l’évalua-
teur et l’évalué. L’évaluation est ainsi so-
cialement conditionnée tant chez l’élève
que chez l’enseignante ou l’enseignant
qui évalue.

Pour l’élève, le rendement scolaire est
dépendant du contexte. Jusqu’à un cer-
tain point, il doit « deviner » et décoder
les attentes de chaque enseignant.
Comme le dit Cardinet (1991), cela sup-
pose la présence chez les élèves de « sa-
voir-faire sociaux » acquis à partir de ca-
tégorisations précoces et qui permettent
d’inscrire leur conduite dans un système
d’attentes différenciées.

Du côté de l’examinateur, la percep-
tion qu’il a du rendement scolaire est
aussi fortement dépendante du contexte
social (effets de catégorisation, de mar-
quage social ; Noizet et Caverni, 1978),
mais aussi de son histoire scolaire et so-
ciale personnelle. De plus, dans une dy-
namique de négociation très bien analy-
sée par Chevallard (1986) et par Merle
(1996), l’évaluation scolaire traduit tou-
jours plus ou moins des « arrangements »
entre l’enseignant qui veut inscrire l’en-
semble de la classe dans une progression
de savoir, et les élèves qui veulent attein-
dre leur objectif de passage dans la classe
suivante ou leur objectif d’obtention du
diplôme au moindre coût possible.

On peut donc dire que l’activité d’éva-
luation se situe inévitablement dans un
processus complexe et peu clair de com-
munication/négociation permanente
entre l’évaluateur et l’évalué, lequel vient
brouiller voire même fausser les impéra-
tifs officiellement admis d’objectivité et
d’impartialité. C’est ce qui a fait dire à
Chevallard que ce dont l’évaluation sco-
laire a besoin pour progresser à la fois
vers plus de justice et d’objectivité, c’est
d’abord d’un « contrat social » (1986,
p. 58).

La question de l’évaluation place
l’école devant un double défi. Le pre-
mier est certes d’ordre technique : cons-
truire des dispositifs d’évaluation adé-
quats en fonction des nouvelles exigen-
ces du système éducatif, en fonction des
nouveaux objets d’enseignement qui
émergent et en fonction des nouvelles
pratiques pédagogiques inventées pour
permettre aux élèves de satisfaire aux
exigences. Le second est d’ordre éthique :

se doter de « règles du jeu » (Hadji,
1989) permettant de résister à toutes les
dérives et à tous les dérapages qui guet-
tent une activité où il faut porter un ju-
gement par rapport à un idéal. C’est ce
deuxième défi qui, en raison même de
l’activité évaluative, nous paraît, aujour-
d’hui certes, mais comme toujours, es-
sentiel. L’urgence est de travailler à l’ins-
tauration d’une éthique de l’agir évalua-
tionnel.

VERS UNE ÉTHIQUE DE L’AGIR
ÉVALUATIONNEL

UNE ÉTHIQUE DU RAPPORT DE

COMMUNICATION ÉVALUATIVE

Nous l’avons dit précédemment, l’éva-
luation se situe dans un contexte de com-
munication interpersonnelle, elle fait
partie de ce que nous appelons commu-
nément la « relation maître-élève ». Il
n’est sans doute pas nécessaire d’insister
sur le fait que, dans le cadre de cette com-
munication, l’implication de l’évaluateur
est très forte. En effet, non seulement
parce que, lisant le réel – la personne de
l’élève – à travers un projet de devoir-
être concernant cet élève, il ne peut être
neutre ou absent, mais encore, parce que
les attentes au nom desquelles il juge, au
nom desquelles il se prononce, impli-
quent une position personnelle sur la
valeur, et aussi parce que sa position
« professionnelle » dit quelque chose de
son rapport à l’évalué. Cela signifie que
l’évaluateur se prononce non seulement
et explicitement sur la façon dont ses
attentes sont satisfaites, mais aussi, au
moins implicitement (et parfois explici-
tement), sur la relation qui l’unit à l’éva-
lué, en affirmant quelque chose de la
valeur et de la place de chacun. Qu’on le
taise ou non, l’évaluateur est en « posi-
tion haute » et l’évalué en « position
basse ». Le risque est toujours présent de
travailler… à maintenir l’élève à « sa
place d’élève » !

Ce qui se joue dans le complexe rap-
port de communication évaluative du
point de vue relationnel engage fortement
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l’affectivité. La plus grande tentation est
celle du « plaisir coupable » (Hadji,
1994) : le plaisir de dominer, de se mon-
trer et de se maintenir en « position
haute ». Il s’agit là, en quelque sorte, d’un
détournement en sa faveur d’une situa-
tion qui devrait être mise au service de
l’évalué. Que serait alors un « plaisir
sain » ? Ce serait celui de contribuer, par
l’évaluation, au développement positif de
l’évalué, un plaisir finalisé par le souci
de l’autre, le plaisir de mettre sa « posi-
tion haute » au service des apprentissa-
ges. Bref, toujours situer l’évaluation
dans une perspective formative… même
quand il s’agit d’évaluation sommative !
On débouche ici sur l’un des paradoxes
de l’évaluation sommative dans le champ
de l’évaluation scolaire : on ne peut pas
penser le sommatif en dehors du forma-
tif, on ne peut pas faire abstraction de la
nécessaire articulation entre l’évaluation
sommative et l’évaluation formative.

L’émergence d’épreuves synthèse de
programme ne fait qu’actualiser la ques-
tion de cette articulation. L’épreuve syn-
thèse ne peut que porter sur la capacité
d’intégration des connaissances et des ha-
biletés que la formation a pour raison
d’être d’aider à construire. Une épreuve
synthèse n’a de sens que par rapport à
l’effort de formation qui précède. C’est
la cohérence du couple formation/éva-
luation qui importe, même et peut-être
surtout au moment de l’évaluation fi-
nale. Il s’agit toujours d’évaluer les ré-
sultats d’un effort de formation, ce qui
exige un effort de réflexion sur la forma-
tion, sur ses visées essentielles, et donc
sur son sens.

La recherche du sens est un impératif
catégorique pour l’évaluateur. On pour-
rait aller jusqu’à dire que c’est pour lui
la première exigence éthique. Or, ce sens
ne peut être trouvé que dans une pers-
pective de formation. La volonté de ser-
vir et d’éclairer la formation, jusque dans
l’appréciation de ses résultats, est une
attitude fondamentale pour que la pra-
tique évaluative prenne du sens. Voilà
donc une première règle fondamentale,
d’ordre éthique : « Toujours rechercher
ce qui donnera le plus de sens possible à
la pratique évaluative, du point de vue
de la cohérence formation/évaluation et
des finalités de l’action de formation elle-
même. »

Dans un contexte d’éducation, l’éva-
luation n’est qu’une activité auxiliaire, au
service de l’effort éducatif. Nous dispo-
sons alors, croyons-nous, d’une méthode
pour déterminer les règles constitutives
d’une éthique de l’agir évaluationnel :

• repérer les espaces problématiques : es-
paces où vont se poser de façon aiguë
des problèmes d’ordre moral ou d’or-
dre déontologique ; par exemple, ce-
lui de l’énonciation du jugement con-
cernant un être humain avec lequel
on est en relation de communication ;

• identifier les risques auxquels est plus
particulièrement exposé l’évaluateur ;
par exemple, celui de l’abus de pouvoir ;

• préciser la fin susceptible de donner du
sens à l’action évaluative dans une pers-
pective formative ; par exemple, ren-
dre l’élève capable d’occuper la « po-
sition haute », notamment en le ren-
dant capable d’autoréguler son com-
portement d’apprentissage.

UNE ÉTHIQUE DE LA DÉMARCHE

ÉVALUATIVE

La règle que nous nous sommes don-
née en explorant le rapport de commu-
nication évaluative vaut, croyons-nous,
pour la démarche évaluative dans son
ensemble et l’on peut dire qu’elle en-
traîne pour conséquence de prendre du

recul par rapport à ce qu’on fait, en s’in-
terrogeant toujours sur la légitimité de
ses choix. L’exemple de l’épreuve syn-
thèse de programme est très éloquent.
L’opération centrale de détermination
d’un profil de sortie correspond à l’ex-
plicitation des atentes. Les objectifs in-
tégrateurs jugés adéquats désignent
autant de comportements valorisés. La
première exigence éthique est de poser
cette question : « Au nom de quoi ? ».

L’éthique de la démarche évaluative
exige qu’on s’interroge sans cesse sur
l’éventuel « curriculum caché » de l’éva-
luation. En effet, lorsqu’on valorise des
comportements en en faisant des objets
d’évaluation, on élève ces comporte-
ments au rang de normes, c’est-à-dire
qu’on en fait des modèles de comporte-
ments qui s’imposent, dans un contexte
social, culturel et historique donné. La
question éthique à se poser est la sui-
vante : « Les normes retenues dans nos
pratiques d’évaluation et de formation
correspondent-elles à des valeurs, à ce qui
est digne d’être désiré et poursuivi ? » Il
n’est pas sûr qu’on puisse répondre à une
telle question de façon assurée. Il est tou-
tefois certain que poser la question mar-
que l’entrée dans l’univers éthique où,
d’une certaine façon, le questionnement
sur la valeur de nos valeurs importe plus
que les réponses apportées, toujours sus-
pectes d’ethnocentrisme (Hadji, 1992).

CONCLUSION

Tout ce que nous avons dit précédem-
ment montre bien que, pour nous, l’éthi-
que est la recherche d’impératifs catégo-
riques exprimant des règles nécessaires
et donc ayant valeur universelle. Le plus
important n’est peut-être pas tant
d’énoncer ces règles que de les recher-
cher, puisqu’on ne pourra peut-être ja-
mais désigner une valeur avec une certi-
tude absolue. En fait, la valeur n’est pas
une chose, mais bien une exigence, un
appel à s’interroger sur le sens de ce qu’on
fait.

C’est bien pourquoi, en éthique, c’est
l’attitude qui est première : attitude de
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doute, attitude de remise en question
continuelle. « Est-ce bien ce à quoi il y a
lieu d’accorder de la valeur ? », voilà la
question cardinale, et qui devrait être
omniprésente, à tous les moments de la
démarche évaluative.

C’est ce déploiement d’une attitude
éthique, par la mise en œuvre du ques-
tionnement éthique, qui est de nature à
permettre à l’évaluation d’être autre
chose que cette entreprise d’apprentis-
sage de la soumission aux normes dénon-
cée par Ivan Illich. Seule la vigilance éthi-
que permettra de passer d’une évalua-
tion normative à une évaluation
« valuative », c’est-à-dire au service de la
valeur.
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